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REPRISE VENTE TICKETS  
CANTINE  –  PERISCOLAIRE  

 

Situé dans le Local Régie des Jardins (entre l’école 
élémentaire et l’école maternelle des Jardins) 
 

Semaine 33 : 
Lundi 16/08/10  9h00  12h00    
Mardi17/08/10  9h00  12h00    
Jeudi 19/08/10  9h00  12h00   
Vendredi 20/08/10 9h00  12h00   

 
Semaine 34 : 

Lundi 23/08/10  7h30  11h30 
Mardi 24/08/10  7h30  11h30 
Mercredi 25/08/10 7h30  11h30   /   13h30  16h00 
Jeudi 26/08/10  7h30  11h30 
Vendredi 27/08/10 7h30  11h30   /   13h30  16h00 

 
Semaine 35 : 

Lundi 30/08/10  7h30  11h30  /  13h30  16h00 
Mardi 31/08/10  7h30  11h30 
Mercredi 01/09/10 7h30  11h30  /  13h30  16h00 

 
A partir du 02 septembre 2010 : La permanence de la 
Régie se tiendra tous les : 

Lundi    7h30  9h00 
Mardi    7h30  9h00  /  16h00  17h00 
Mercredi   8h00  11h00 
Jeudi    7h30  9h00   
Vendredi    7h30  9H00 

 
Un dossier d’inscription doit être impérativement apporté à la Régie des Cantines avant 
l’achat de repas et/ou de périodes pour le périscolaire. Pour cela, les pièces suivantes seront 
nécessaires : 

 Copie attestation assurance hors 
tps scolaire 

 En cas d’allergie, attestation de 
l’allergologue 

 1 photo d’identité 
 Copie de la notification de la CAF 

ou de la MSA 

 Copie recto/verso de l’avis 
d’imposition 2008 ou 2009 


